
Direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Isère          Annexe 4 
Division des ressources humaines 
Bureau des personnels enseignants 
du 1er degré public 
courriel : ce.38i-drh-collective2@ac-grenoble.fr 

 
 

A retouner seulement en cas d’accord d’exeat du département d’origine 
 

Nom usuel :  Prénom : 
 
 
Adresse en Isère : 
 
 
Courriel académique:    
 

 
 

I - Nature du poste sollicité : Classer par ordre préférentiel les catégories et éventuellement, les sous-catégories

 Classes élémentaires  Classes maternelles
 Classes uniques  Postes de titulaires remplaçants 

  Classes d’adaptation - CLIS 

 Postes de l’enseignement spécialisé     SEGPA
 IME                                             

 
II – Zones géographiques *: Classer par ordre préférentiel

 zone 1 « Portes de la Savoie »  zone 2 « Grand Grenoble »
 zone 3 « Oisans »  zone 4 « Trièves »
 zone 5 « Matheysine »  zone 6 « Voiron Chartreuse »  
 zone 7 « Autour de St Marcellin »  zone 8 « Centre »
 zone 9 « Bièvre »  zone 10 « Vals du Dauphiné »
 zone 11 « Autour de Bourgoin »  zone 12 « Haut-Rhône Dauphinois »
 zone 13 « Isère Rhodanienne Sud »           zone 14 « Isère Rhodanienne Nord » 

 
 

III - Choix prioritaire : Que privilégiez-vous ?

 La nature du poste   Les zones géographiques 

  A     le 
 
  Signature 
 
 

 
 La liste des communes par zone géographique est disponible sur le site internet de la DSDEN del’Isère 

 
http://www.ac-grenoble.fr/ia38/siteiaspip  

 
 Rubriques : ESPACE PRO / Mobilité professionnelle / 

 Mobilité intradépartementale 2021 
 

 Temps partiel : les demandes de temps partiel doivent être formulées par mail à l’adresse : ce.38i-drh-
collective3@ac-grenoble.fr. Les demandes de temps partiel sur autorisation seront examinées en fonction 
des nécessités du service. (sur le site internet : Rubriques : « Espace Pro » / « Nouvellement arrivés dans 
l’Education nationale de l’Isère » / « Temps partiel Rentrée 2021 (1er degré public »). 

 

F i c h e  d e  v œ u x  


